
40
ANS,  RÉFÉRENCE

DÉPARTEMENTALE

700
PERSONNES

TOUCHÉES /  AN

60%
IS  DÉDUCTIBLE

(LOI  AILLAGON)

4
ODD COUVERTS

(4·10 ·11 ·17)

Un partenariat aligné avec vos engagements

CSRD / DPEF

Votre engagement nourrit votre reporting extra-financier : ESRS

S3 (communautés affectées) et ESRS S1 (mécénat de

compétences). Marqueur fort pour Charte de la diversité, ISO

26000, B Corp, LUCIE.

Objectifs de Développement Durable

Alignement direct sur ODD 4 (éducation), ODD 10 (réduction des

inégalités), ODD 11 (villes durables) et ODD 17 (partenariats).

Attractivité & engagement

Levier d'engagement interne reconnu — et un atout d'attractivité

employeur sur un territoire en tension (axe Montpellier–Nîmes)

pour vos talents.

Visibilité institutionnelle

Auprès de nos partenaires institutionnels (Département de

l'Hérault, intercommunalité, Ville de Lunel) et de la communauté

culturelle régionale.

Exemples de paliers de mécénat

MÉCÈNE

5 000 €
soit 2 000 € réels

Logo prioritaire + 4 invitations VIP

MÉCÈNE MAJEUR

10 000 €
soit 4 000 € réels

+ Mentions sur tous les supports de

communication

MÉCÈNE D'HONNEUR

25 000 €
soit 10 000 € réels

+ Nom associé à un événement +

parrainage d'une classe

GRAND MÉCÈNE

50 000 €+
soit 20 000 €+ réels

Convention pluriannuelle sur mesure

(naming, programme dédié)

Un engagement de 25 000 € représente un coût net de 10 000 € après réduction d'IS, et permet d'accueillir 50 enfants

supplémentaires sur l'année. 
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École de musique de Lunel

Association loi 1901, d'intérêt général · 36 Avenue Gambetta, 34400 Lunel ·

04 67 83 12 29 

♪Engagez votre RSE,
résonnez sur le territoire.

M É C É N A T  C U L T U R E L  ·  G R A N D E S  E N T R E P R I S E S  ·  E N G A G E M E N T  R S E
T E R R I T O R I A L

L'École de musique de Lunel vous propose un partenariat de mécénat culturel

structurant, aligné avec votre CSRD, vos ODD et votre marque employeur.

Mécénat financier — idéalement pluriannuel (3 à 5 ans).♪

Mécénat en nature — instruments, matériel, prestations.♪

Mécénat de compétences (art. 238 bis CGI) — 60 % du coût

salarial chargé déductible.
♪

Fondation / fonds de dotation et dispositifs collaborateurs.♪

Rendez-vous avec la présidence et le CA.♪

Dossier complet remis : comptes certifiés, attestation d'intérêt

général, indicateurs d'impact.
♪

Convention co-construite avec votre direction RSE / Mécénat.♪

Reporting annuel de l'impact de votre soutien.♪

Partenariat

secretariat.ecole.musique.lunel@gmail.com

www.musique-lunel.fr
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